
Espace " Organisateurs / Promoteurs "

Bienvenue ! Cet espace est mis à votre disposition pour vous permettre de participer à l'évaluation nationale de la promotion du RPIB.

Evaluation nationale : cinq questions / deux outils pour y répondre
Les questions évaluées
Combien de formateurs ont été mobilisés ? (Q1)

Combien de médecins généralistes ont été formés au RPIB ? (Q2)

Quelles sont les caractéristiques des formations dispensées ? (Q3)

Quelle est l'évolution des perceptions sur l'alcool des médecins généralistes formés ? (Q4)

Quelle est l'évolution des pratiques RPIB des médecins généralistes formés ? (Q5)
Les outils pour conduire l'évaluation

Questionnaire " formation " :

Il renseigne les trois premières questions (Q1, Q2 et Q3). Il permet également d'actualiser le registre " formateurs ".

Questionnaire " médecins généralistes " :

Il renseigne les représentations des médecins généralistes concernant les problèmes d'alcool de leurs patients et leurs pratiques habituelles face à ces
problèmes (Q4 et Q5). Cet outil comporte deux volets :

Un questionnaire rempli par le médecin généraliste le jour de la formation avant le début de la séance dans le cas d'une formation collective ou bien
avant la visite de formation dans le cas d'une formation individuelle au cabinet du médecin généraliste.

Un questionnaire téléphonique réalisé par l'OFDT à quelques mois de la formation auprès des médecins généralistes ayant acceptés d'être contactés.

Cliquer sur les questions pour obtenir les réponses :

Vous envisagez d'organiser une formation : que faire pour qu'elle soit évaluée par l'OFDT (au même titre que toutes les formations dispensées sur le
territoire) ?

Comment remplir le questionnaire " formation " ?

Vous organisez plusieurs actions de formation : faut-il remplir le questionnaire " formation " à chaque fois ?

Où trouver le questionnaire " médecins généralistes " ?

Comment procéder avec le questionnaire " médecins généralistes " ?

Comment accéder aux résultats de l'évaluation ?

Vous envisagez d'organiser une formation : que faire pour qu'elle soit évaluée par l'OFDT (au
même titre que toutes les formations dispensées sur le territoire) ?

Vous devez prendre contact avec l'OFDT à l'adresse électronique suivante : rpib@ofdt.fr ou nous téléphoner au 01.41.62.77.16. L'OFDT vous attribuera
un identifiant et un mot de passe vous permettant de participer à l'évaluation de votre (vos) action(s). Votre participation consistera à :

Remplir le questionnaire " formation " ;

Vous assurer que les médecins formés remplissent le questionnaire " médecins généralistes " avant le début de la formation ;

Renvoyer à l'OFDT les questionnaires remplis et la liste de participants ayant accepté d'être recontactés par l'Observatoire

Autres questions

Comment remplir le questionnaire " formation " ?

Deux questionnaires différents vous sont proposés selon que vous organisez une formation de groupe ou une formation individuelle. Cliquez sur le
questionnaire correspondant à votre situation. L'identifiant et le mot de passe qui vous ont été communiqués par l'OFDT vous seront demandés et vous
permettront de faire la saisie en ligne.
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Questionnaire "Formation délivrée à un groupe"

Questionnaire "Formation individuelle au cabinet du médecin généraliste"

Si vous préférez remplir ce questionnaire au format papier, veuillez cliquer sur les liens suivants. Attention ! Si vous avez choisi cette option, n'oubliez
pas de renvoyer les questionnaires format papier à l'OFDT.

Télécharger le questionnaire
au format PDF

Télécharger le questionnaire
au format PDF

Vous organisez plusieurs actions de formation : faut-il remplir le questionnaire " formation " à
chaque fois ?

Oui ! Assurez-vous de remplir un questionnaire " formation " pour chaque action de formation. En effet, même si le contenu de la formation ne change
pas, il est tout à fait important que nous puissions comptabiliser chaque action de formation et recenser en continu les formateurs qui interviennent.
Autres questions

Où trouver le questionnaire " médecins généralistes " ?

Nous tenons déjà à votre disposition des exemplaires imprimés mais pensez à nous contacter avant que l'action de formation ait lieu afin que nous
puissions vous les envoyer. En cas d'urgence, cliquez sur le lien ci-dessous pour télécharger la version électronique (format PDF) du questionnaire que
vous imprimerez vous-même.
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Télécharger le questionnaire au format PDF

Autres questions

Comment procéder avec le questionnaire " médecins généralistes " ?

1) Vous devez donner les consignes suivantes aux formateurs :

Faire remplir le questionnaire " médecins généralistes " aux participants avant le début de la formation ;

Informer les participants que, sauf objection de leur part, leurs coordonnées professionnelles seront transmises à l'OFDT afin de permettre un suivi de
leurs perceptions et pratiques RPIB.

2) Vous devez centraliser l'ensemble des questionnaires remplis par les médecins généralistes ainsi que les coordonnées de médecins formés ayant
accepté d'être recontactés. 3) Vous devez retourner l'ensemble de ces documents à l'OFDT (3 avenue du Stade de France. 93218 Saint Denis La
plaine) Autres questions

Comment accéder aux résultats de l'évaluation ?

Toutes les données d'évaluation à disposition seront accessibles en mars 2009 directement sur la page d'accueil. Autres questions
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